
Type de zonage Libre installation Aides incitatives Aide au tutorat

Zone très sous dotée

Zone sous dotée

Zone intermédiaire

Zone non prioritaire

 ZONAGE DES KINÉSITHÉRAPEUTES

Un i o n  R égi o n al e  des  Pr o f es s i o n n el s  de  Sa n t é  Mas s eu r s -K i n és i t h ér apeu t es  de  Br et agn e
13E  bd  de  So l f ér i n o  35000  R en n es       a c c u ei l @u r ps -mk -br et agn e. o r g   -  02  99  84  15  16

Le savez-vous ? 

Ce nouveau zonage pourra être révisé tous les 2 ans.

Des exonérations fiscales sont possibles dans
certaines communes, sans lien avec le zonage.

       En savoir plus 

Une charte harmonise l’attribution des places en
zones non prioritaires.

       En savoir plus 

Liste du zonage
 par communes

Parution et effectivité
 à partir du 21.11.24

Contrats d’aides
incitatives

https://www.urps-mk-bretagne.org/wp-content/uploads/2024/11/liste-des-communes-zonage-2024-URPS.pdf
https://www.bretagne.paps.sante.fr/les-exonerations-fiscales-57
https://www.urps-mk-bretagne.org/wp-content/uploads/2024/09/charte_attribution_places_vacantes_vf.pdf
https://www.urps-mk-bretagne.org/wp-content/uploads/2024/11/contrats-daides-zonage.pdf
https://www.urps-mk-bretagne.org/wp-content/uploads/2024/11/contrats-daides-zonage.pdf

